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Regeste

Fixation de la peine | Droit pénal (en général)

Erwägungen

E. 1
Le recours est recevable pour violation du droit fédéral ( art. 95 let. a LTF ). Le Tribunal
fédéral applique ce droit d'office, hormis les droits fondamentaux ( art. 106 LTF ). Il n'est
pas lié par l'argumentation des parties et il apprécie librement la portée juridique des faits. Il
peut admettre un recours pour des motifs autres que ceux invoqués par la partie recourante;
il peut aussi rejeter un recours en opérant une substitution de motifs, c'est-à-dire en adoptant
un raisonnement juridique autre que celui de la juridiction cantonale ( ATF 140 III 86
consid. 2; 133 II 249 consid. 1.4.1; arrêts 6B_454/2021 du 4 octobre 2021 consid. 1;
6B_965/2014 du 2 août 2016 consid. 2). Il conduit son raisonnement sur la base des faits
constatés dans la décision attaquée ( art. 105 al. 1 LTF ); les allégations nouvelles et les
offres de preuve nouvelles sont irrecevables ( art. 99 al. 1 LTF ).

E. 2
Le recourant invoque une violation des art. 47 et 49 CP .

E. 2.1
Selon l' art. 47 CP , le juge fixe la peine d'après la culpabilité de l'auteur. Il prend en
considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l'effet de la
peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la
mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l'acte, par les
motivations et les buts de l'auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la
mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances
extérieures (al. 2). La culpabilité doit être évaluée en fonction de tous les éléments objectifs
pertinents, qui ont trait à l'acte lui-même, à savoir notamment la gravité de la lésion, le
caractère répréhensible de l'acte et son mode d'exécution. Du point de vue subjectif, sont
pris en compte l'intensité de la volonté délictuelle ainsi que les motivations et les buts de
l'auteur. A ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter les facteurs liés à l'auteur
lui-même, à savoir les antécédents, la réputation, la situation personnelle (état de santé, âge,
obligations familiales, situation professionnelle, risque de récidive, etc.), la vulnérabilité
face à la peine, de même que le comportement après l'acte et au cours de la procédure
pénale ( ATF 141 IV 61 consid. 6 et les références citées). Le juge dispose d'un large
pouvoir d'appréciation dans le cadre de la fixation de la peine. Le Tribunal fédéral
n'intervient que lorsque l'autorité cantonale a fixé une peine en dehors du cadre légal, si elle
s'est fondée sur des critères étrangers à l' art. 47 CP , si des éléments d'appréciation
importants n'ont pas été pris en compte ou, enfin, si la peine prononcée est exagérément



sévère ou clémente au point de constituer un abus du pouvoir d'appréciation ( ATF 144 IV
313 consid. 1.2; 136 IV 55 consid. 5.6). L'exercice de ce contrôle suppose que le juge
exprime, dans sa décision, les éléments essentiels relatifs à l'acte ou à l'auteur dont il tient
compte, de manière à ce que l'on puisse constater que tous les aspects pertinents ont été pris
en considération et comment ils ont été appréciés, que ce soit dans un sens aggravant ou
atténuant ( art. 50 CP ). Le juge peut passer sous silence les éléments qui, sans abus du
pouvoir d'appréciation, lui apparaissent non pertinents ou d'une importance mineure. La
motivation doit justifier la peine prononcée, en permettant de suivre le raisonnement adopté,
même si le juge n'est pas tenu d'exprimer en chiffres ou en pourcentages l'importance qu'il
accorde à chacun des éléments qu'il cite. Un recours ne saurait toutefois être admis
simplement pour améliorer ou compléter un considérant lorsque la décision rendue apparaît
conforme au droit ( ATF 144 IV 313 consid. 1.2; 136 IV 55 consid. 5.6; arrêt
6B_1403/2021 du 9 juin 2022 consid. 5.1).

E. 2.2
Aux termes de l' art. 49 al. 1 CP , si, en raison d'un ou de plusieurs actes, l'auteur remplit les
conditions de plusieurs peines de même genre, le juge le condamne à la peine de l'infraction
la plus grave et l'augmente dans une juste proportion. Il ne peut toutefois excéder de plus de
la moitié le maximum de la peine prévue pour cette infraction. Il est en outre lié par le
maximum légal de chaque genre de peine. L'exigence, pour appliquer l' art. 49 al. 1 CP , que
les peines soient de même genre, implique que le juge examine, pour chaque infraction
commise, la nature de la peine à prononcer pour chacune d'elle. Le prononcé d'une peine
d'ensemble en application du principe de l'aggravation contenu à l' art. 49 CP n'est ensuite
possible que si le juge choisit, dans le cas concret, le même genre de peine pour sanctionner
chaque infraction commise ( ATF 144 IV 313 consid. 1.1.1 et les références citées). Que les
dispositions pénales applicables prévoient abstraitement des peines de même genre ne suffit
pas. Si les sanctions envisagées concrètement ne sont pas du même genre, elles doivent être
prononcées cumulativement. La peine privative de liberté et la peine pécuniaire ne sont pas
des sanctions du même genre ( ATF 144 IV 313 consid. 1.1.1 et les références citées).
Lorsqu'il s'avère que les peines envisagées concrètement sont de même genre, l' art. 49 al. 1
CP impose au juge, dans un premier temps, de fixer la peine pour l'infraction abstraitement -
d'après le cadre légal fixé pour chaque infraction à sanctionner - la plus grave, en tenant
compte de tous les éléments pertinents, parmi lesquels les circonstances aggravantes ou
atténuantes. Dans un second temps, il augmentera cette peine pour sanctionner chacune des
autres infractions, en tenant là aussi compte de toutes les circonstances y relatives ( ATF
144 IV 313 consid. 1.1.2; cf. ATF 127 IV 101 consid. 2b; arrêts 6B_434/2021 du 7 avril
2022 consid. 3.3; 6B_249/2021 du 13 septembre 2021 consid. 5.2; 6B_36/2019 du 2 juillet
2019 consid. 3.6.2).

E. 2.3
Selon l' art. 49 al. 2 CP , si le juge doit prononcer une condamnation pour une infraction que
l'auteur a commise avant d'avoir été condamné pour une autre infraction, il fixe la peine
complémentaire de sorte que l'auteur ne soit pas puni plus sévèrement que si les diverses
infractions avaient fait l'objet d'un seul jugement. Cette disposition permet de garantir
l'application du principe d'aggravation contenu à l' art. 49 al. 1 CP également en cas de
concours rétrospectif ( ATF 142 IV 265 consid. 2.3.1; 141 IV 61 consid. 6.1.2; arrêts
6B_690/2021 du 28 mars 2022 consid. 3.1; 6B_884/2018 du 5 février 2019 consid. 1.1; cf.
ATF 145 IV 1 consid. 1.3). Si l' art. 49 al. 2 CP entre en considération, le juge doit fixer une



peine complémentaire ( Zusatzstrafe ) à la peine de base ( Grundstrafe ) en tenant compte du
principe de l'aggravation découlant de l' art. 49 al. 1 CP ( ATF 145 IV 1 consid. 1.3).
Lorsque les conditions nécessaires pour prononcer une peine complémentaire sont remplies,
le tribunal fixe tout d'abord une peine d'ensemble hypothétique. Concrètement, le juge se
demande d'abord quelle peine d'ensemble aurait été prononcée si toutes les infractions
avaient été jugées simultanément. Dans ce contexte, le juge doit procéder selon les
principes de l' art. 49 al. 1 CP ( ATF 142 IV 265 consid. 2.3.3; 138 IV 120 consid. 5.2). La
peine complémentaire est constituée de la différence entre cette peine d'ensemble et la peine
de base, à savoir celle prononcée précédemment ( ATF 141 IV 61 consid. 6.1.2 p. 67). En
présence d'un concours rétrospectif, le juge doit exceptionnellement exposer au moyen de
chiffres comment il a fixé la peine qu'il prononce ( ATF 142 IV 265 consid. 2.3.3; 132 IV
102 consid. 8.3 p. 105; arrêt 6B_690/2021 précité consid. 3.1). Le Tribunal fédéral a
souligné dans l' ATF 142 IV 265 consid. 2.4 l'importance de l'entrée en force des jugements
antérieurs en cas de concours rétrospectif. Selon cette jurisprudence, le fait que le deuxième
juge doive fixer la peine complémentaire d'après les principes développés à l' art. 49 al. 1
CP ne l'autorise pas, dans le cadre du concours rétrospectif, à revenir sur la peine de base
entrée en force. Certes, il doit se demander quelle peine d'ensemble aurait été prononcée si
toutes les infractions avaient été jugées simultanément. Il doit cependant fixer la peine
d'ensemble hypothétique en se fondant sur la peine de base entrée en force (pour les
infractions déjà jugées) et sur les peines à prononcer d'après sa libre appréciation pour les
nouvelles infractions commises. Son pouvoir d'appréciation se limite à l'aggravation à
laquelle il doit procéder selon l' art. 49 al. 2 CP entre la peine de base entrée en force et la
peine à prononcer pour les infractions qui n'ont pas encore été jugées ( ATF 142 IV 265
consid. 2.4.2 in JdT 2017 IV 129; arrêt 6B_1138/2020 du 2 novembre 2021 consid. 1.2.2).
La peine complémentaire est la peine prononcée pour les nouveaux faits à juger, laquelle est
réduite pour tenir compte de la peine de base en conformité avec le principe de
l'aggravation. Pour tenir compte, lors de la fixation de la peine complémentaire, du principe
de l'aggravation selon l' art. 49 al. 2 CP , le deuxième juge aggrave la peine de base entrée
en force et les peines prononcées pour les nouveaux faits à juger d'après les principes de l'
art. 49 al. 1 CP . Si l'infraction abstraitement la plus grave est contenue dans la peine de
base, celle-ci doit, dans un premier temps, être augmentée dans une juste proportion en
raison des différentes peines des nouvelles infractions à juger. Dans un second temps, on
déduit la peine de base de la peine d'ensemble hypothétique, ce qui donne la peine
complémentaire ( ATF 142 IV 265 consid. 2.4.4; arrêt 6B_1138/2020 précité consid. 1.2.2).

E. 2.4.1
La cour cantonale a constaté que le recourant s'était rendu coupable de vol qualifié (11 cas
de vol par métier dont 5 cas également en bande), de dommages à la propriété (6 cas), de
violations de domicile (3 cas), de lésions corporelles simples, d'escroquerie, de menaces (2
cas), de contrainte, de faux dans les titres (4 cas), de dénonciation calomnieuse, d'instigation
à induction de la justice en erreur, d'instigation à entrave à l'action pénale, d'infraction à la
loi sur les armes, de violation grave des règles de la circulation routière, de conduites sans
autorisation (3 cas), et d'injure. Elle l'a en outre libéré de six infractions (cf. supra faits let.
B.). La cour cantonale a considéré que la culpabilité du recourant était lourde et que la
diversité et la fréquence des infractions étaient considérables. En outre, il n'avait fait preuve
d'aucun scrupule envers les nombreux lésés qu'il avait détroussés, à une compagne qu'il
avait frappée, à une autre qu'il avait utilisée à des fins illégales, ou encore aux autres
personnes qu'il avait menacées. Par son comportement, il avait prouvé son incapacité à se



conformer à l'ordre établi et à respecter les règles de la société de manière générale, n'en
faisant qu'à sa tête. Il avait agi par appât du gain et avait récidivé durant l'instruction. A
décharge, le recourant avait admis être le débiteur de certaines conclusions civiles, bien
qu'il n'eût encore entrepris aucune démarche, au jour du jugement, en vue de tenir ses
engagements.

E. 2.4.2
S'agissant du concours rétrospectif, la cour cantonale a relevé que le recourant avait déjà été
reconnu coupable, par jugement du 30 juin 2017 du Tribunal correctionnel d'arrondissement
de la Broye et du Nord vaudois, de dommages à la propriété, de complicité de tentative
d'escroquerie et d'incendie intentionnel et avait été condamné à une peine privative de
liberté ferme de 20 mois, sous déduction de 262 jours de détention avant jugement. La cour
cantonale a retenu que toutes les infractions reprochées au recourant à l'exception de
l'infraction d'injure commise en décembre 2019 étaient antérieures au jugement rendu le 30
juin 2017. Compte tenu du nombre et de la variété des infractions, de la période de deux ans
sur laquelle s'étalait la commission des diverses infractions, ainsi que du fait que le
recourant avait déjà été condamné en 2013, toutes les infractions passibles d'une peine
privative de liberté devaient, pour des motifs de prévention spéciale, être sanctionnées sous
cette forme. La cour cantonale a également considéré que dès lors que les premiers juges
avaient renoncé à infliger une peine pécuniaire additionnelle à la peine privative de liberté
et considérant l'interdiction de la reformatio in pejus , l'infraction d'injure demeurerait non
sanctionnée. Il convenait ainsi de prononcer une peine privative de liberté entièrement
complémentaire à la condamnation de 2017. Se replaçant au moment du prononcé de cette
condamnation, la cour cantonale a retenu que l'incendie intentionnel, en tant qu'infraction la
plus grave, justifiait à elle seule le prononcé d'une peine privative de liberté de 18 mois, vu
les antécédents du recourant et de l'écoulement du temps. Elle a ensuite aggravé cette peine
de base d'un an pour le vol en bande et par métier, de 3 mois pour les lésions corporelles
infligées à son amie, de 3 mois pour les menaces répétées proférées à l'égard de celle-ci, de
4 mois pour les nombreux faux dans les titres, de 3 mois pour l'escroquerie qui portait sur
un montant non négligeable de 31'000 fr., de 2 mois pour la dénonciation calomnieuse, de 2
mois pour les instigations à induction de la justice en erreur et à entrave à l'action pénale, de
3 mois pour les conduites sans autorisation et de 1 mois pour l'important excès de vitesse, le
recourant ayant à l'époque des antécédents administratifs nombreux en matière de
circulation routière, de 3 mois pour les divers violations de domicile et dommages à la
propriété liés aux vols ainsi que les dommages liés à l'incendie de 2017, et de 1 mois pour le
solde, soit les menaces proférées à un tiers, l'infraction à la LArm et la complicité
d'escroquerie de 2017. La cour cantonale a ainsi retenu que la peine d'ensemble
hypothétique qui devait sanctionner les comportements du recourant s'élevait à 55 mois et la
peine complémentaire à 35 mois de privation de liberté (55 - 20). Finalement, la cour
cantonale a opéré une réduction de peine de 9 mois pour tenir compte de la violation du
principe de célérité, pour la période d'inaction des autorités entre 2018 et 2020 et de 4 mois
supplémentaires en raison de l'écoulement du temps. Ainsi, la peine complémentaire à
prononcer s'élevait à 22 mois de privation de liberté (35 - 9 - 4).

E. 2.5.1
Le recourant reproche à la cour cantonale d'avoir largement revu à la hausse la peine
privative de liberté de 20 mois prononcée par les juges en 2017 pour sanctionner les trois
infractions en cause. Ces derniers n'avaient manifestement pas estimé que l'incendie



intentionnel devait être sanctionné de 18 mois de privation de liberté. Selon le recourant, si
tel avait été le cas, les deux autres infractions faisant l'objet du jugement de 2017 n'auraient
été sanctionnées que de 2 mois de prison. En l'espèce, le recourant a été condamné, par
jugement du Tribunal correctionnel de la Broye et du Nord vaudois du 30 juin 2017, pour
incendie intentionnel, complicité de tentative d'escroquerie et dommages à la propriété, à
une peine privative de liberté de 20 mois. Dans la mesure où la cour cantonale a renoncé à
sanctionner l'infraction d'injure commise postérieurement au jugement de 2017 (cf. supra
2.4.2), c'est à juste titre qu'elle a appliqué les principes du concours rétrospectif en fixant
une peine entièrement complémentaire afin de sanctionner, dans la présente cause, les
infractions commises antérieurement audit jugement. Cela étant, son raisonnement dans
l'application de ces principes est erroné, dans la mesure où elle a procédé, à tort, à une
nouvelle appréciation des infractions jugées définitivement en juin 2017. En effet, dans le
cadre de la formation de la peine complémentaire, la cour cantonale ne pouvait pas, dans un
premier temps, fixer une peine de base de 18 mois pour sanctionner l'incendie intentionnel -
en tant qu'infraction la plus grave - puis, dans un deuxième temps, aggraver cette peine pour
tenir compte de l'ensemble des autres infractions à juger dans la présente cause, y compris
celles faisant l'objet du jugement entré en force. En procédant de la sorte, la cour cantonale
a effectué une nouvelle appréciation des infractions jugées définitivement, ce qui est
manifestement contraire à l' ATF 142 IV 265 . E n effet, l'infraction abstraitement la plus
grave étant contenue dans la peine de base entrée en force, la cour cantonale aurait dû, dans
un premier temps, augmenter cette peine privative de liberté de 20 mois dans une juste
proportion en raison des différentes peines des infractions à juger dans la présente cause. En
revanche, elle ne pouvait pas procéder à un nouvel examen des infractions jugées
définitivement (cf. ATF 142 IV 265 consid. 2.4.2; arrêts 6B_805/2020 du 15 juillet 2020
consid. 1.2; 6B_1138/2020 du 2 novembre 2021 consid. 1.3; Jürg-Beat Ackermann, in
Basler Kommentar, Strafrecht I, 4e éd. 2019, nos 169 et 172 ad art. 49 CP ; Numa Graa, Les
implications pratiques de la récente jurisprudence du Tribunal fédéral en matière de
concours [ art. 49 CP ], in SJ 2020 II p. 51 ss, ad III/A p. 57 ss, dont l'exemple 3 p. 58 s;
Daniel Stoll, in Commentaire romand, Code pénal I, 2e éd. 2020, n° 87 ad art. 49 CP ).
Dans un second temps, la cour cantonale devait déduire de la peine d'ensemble
hypothétique la peine de base afin d'obtenir la peine complémentaire. Cette seconde étape
nécessaire au calcul de la peine complémentaire a été respectée par la cour cantonale
puisqu'elle a finalement déduit de la peine d'ensemble hypothétique de 55 mois la peine de
base de 20 mois. Cela étant, contrairement à ce que soutient le recourant, l'approche
méthodologique - certes partiellement erronée - adoptée par la cour cantonale n'a pas
conduit à un dépassement de la peine privative de liberté de 20 mois prononcée dans le
jugement de 2017. En effet, la complicité de tentative d'escroquerie et les dommages à la
propriété de 2017 ont fait l'objet d'une aggravation si faible qu'il apparaît plutôt que
l'ensemble des infractions jugées en 2017 ont été sanctionnées moins sévèrement que si la
cour cantonale avait calculé la peine d'ensemble hypothétique en se fondant sur la peine de
base de 20 mois. Il ressort en effet de la motivation du jugement attaqué que la cour
cantonale a tenu compte des deux autres infractions jugées en 2017 en aggravant la peine de
base, fixée à 18 mois, de 3 mois pour les divers violations de domicile (3 cas) et dommages
à la propriété liés aux vols (6 cas) ainsi que les dommages liés à l'incendie de 2017, et d'un
mois pour le solde, soit les menaces proférées à un tiers, l'infraction à la LArm et la
complicité d'escroquerie de 2017. Vu l'aggravation de seulement 4 mois retenue par la cour
cantonale pour tenir compte du solde des infractions à juger dans la présente cause ainsi que



des deux infractions entrées en force, il apparaît que le recourant a en fin de compte
bénéficié d'une peine complémentaire plus clémente que celle qui aurait dû être prononcée
si la cour cantonale avait calculé celle-ci en se fondant sur la peine entrée en force. Dans la
mesure où le raisonnement suivi par la cour cantonale n'aboutit pas à un résultat défavorable
pour le recourant et en raison de l'interdiction de la reformatio in pejus ( art. 107 al. 1 LTF ),
il ne convient pas de modifier la peine prononcée pour ce motif. Le grief du recourant est
donc rejeté. La conclusion du recourant tendant à ce qu'il soit condamné à une peine
entièrement complémentaire est sans objet. En effet, bien que le dispositif qui figure au
préambule du jugement attaqué indique de manière erronée une peine "partiellement"
complémentaire, le dispositif situé en fin de jugement mentionne conformément à la
motivation dudit jugement que la peine fixée était entièrement complémentaire à celle
entrée en force.

E. 2.5.2
Le recourant reproche à la cour cantonale d'avoir mathématisé la peine d'ensemble
hypothétique en procédant, à tort, à une addition de chaque peine sanctionnant chaque
infraction. En l'espèce, contrairement à ce que soutient le recourant, la cour cantonale n'a
pas procédé à une addition purement mathématique des peines qui serait contraire au
principe de l'aggravation (cf. arrêt 6B_892/2020 du 16 février 2021 consid. 10.7). Elle n'a,
en effet, pas effectué un cumul des différentes peines sanctionnant chacune des infractions
commises, mais a bien aggravé la peine de base pour tenir compte des autres infractions.
Pour le surplus, le recourant n'indique d'ailleurs pas quelle circonstance, en relation avec
une infraction spécifique, n'aurait pas été retenue. Partant, le grief du recourant doit être
rejeté.

E. 2.6
Le recourant conteste la mesure de la peine d'ensemble, par 55 mois, qui lui a été infligée.
Selon lui, elle n'aurait pas dû être supérieure à 36 mois de peine privative de liberté.

E. 2.6.1
Il invoque, en particulier, son jeune âge, ainsi que sa situation personnelle compliquée au
moment des faits survenus entre 2014 et 2015. En l'espèce, la cour cantonale n'a pas ignoré
l'âge du recourant (cf. jugement attaqué, consid. 1.1). Cela étant, il importe peu qu'un
élément n'apparaisse pas expressément dans la motivation de la peine mais ailleurs dans la
décision. La cour cantonale n'est pas tenue de le répéter au stade de la fixation de la peine
car le jugement forme un tout et on admet que le juge garde à l'esprit l'ensemble des
éléments qui y figurent (cf. arrêts 6B_630/2021 du 2 juin 2022 consid. 1.3.1; 6B_31/2021
du 7 avril 2022 consid. 2.4.2). Ainsi, elle pouvait, sans abuser de son pouvoir
d'appréciation, passer cet élément sous silence s'il lui apparaissait revêtir une importance
mineure. Pour le reste, en tant que le recourant se prévaut d'une situation personnelle
"parfois compliquée", il invoque un élément qui ne ressort pas du jugement attaqué, sans
démontrer l'arbitraire de son omission, de sorte que son argumentation est irrecevable sous
cet angle (cf. supra consid. 1).

E. 2.6.2
Le recourant reproche encore à la cour cantonale de ne pas avoir pris en considération
l'évolution favorable de sa situation personnelle et les effets de la peine sur son avenir, alors
qu'elle aurait largement pris en compte, à charge, ses antécédents. Selon la jurisprudence,
l'effet de la peine sur l'avenir du condamné, en tant qu'élément de prévention spéciale, ne



permet que des corrections marginales, la peine devant toujours rester proportionnée à la
faute (cf. arrêts 6B_630/2021 du 2 juin 2022 consid. 1.3.6; 6B_154/2021 du 17 novembre
2021 consid. 1.4.1; 6B_147/2021 du 29 septembre 2021 consid. 3.1). A cet égard, la cour
cantonale a notamment justifié la peine prononcée par la diversité et la fréquence des
infractions commises. On peut encore relever que celle-ci demeure proportionnée à la faute
du recourant, qui est lourde. Du reste, selon la jurisprudence, il est inévitable que
l'exécution d'une peine ferme d'une certaine durée ait des répercussions sur la vie,
notamment professionnelle du condamné. Ces conséquences ne peuvent conduire à une
réduction de la peine qu'en cas de circonstances extraordinaires (cf. arrêts 6B_1403/2021 du
9 juin 2022 consid. 5.6; 6B_94/2021 du 29 septembre 2021 consid. 6.3; 6B_1446/2019 du
30 mars 2020 consid. 2.1). Or, le recourant n'allègue aucune circonstance extraordinaire,
susceptible de justifier une réduction de peine au regard de sa vie professionnelle et
familiale. S'il est admis qu'il dispose d'un emploi à plein temps et réalise un salaire brut de
4'600 fr. par mois, ce que la cour cantonale n'a pas ignoré, sa situation personnelle actuelle
n'apparaît toutefois pas à ce point singulière, notamment en comparaison avec celle d'autres
condamnés, qu'elle devrait nécessairement entraîner une réduction de sa peine. Pour le
surplus, il n'apparaît pas que la cour cantonale ait accordé un poids trop important aux
antécédents du recourant. Partant, le grief du recourant doit être rejeté.

E. 3
Le recourant reproche à la cour cantonale de ne pas avoir suffisamment réduit sa peine
compte tenu de la violation du principe de célérité ( art. 5 CPP et 29 al. 1 Cst.).

E. 3.1
Les art. 5 CPP et 29 al. 1 Cst. garantissent notamment à toute personne le droit à ce que sa
cause soit traitée dans un délai raisonnable. Ces dispositions consacrent le principe de la
célérité et prohibent le retard injustifié à statuer. L'autorité viole cette garantie lorsqu'elle ne
rend pas une décision qu'il lui incombe de prendre dans le délai prescrit par la loi ou dans le
délai que la nature de l'affaire et les circonstances font apparaître comme raisonnable ( ATF
143 IV 373 consid. 1.3.1; cf. ATF 130 I 312 consid. 5.1). Comme on ne peut pas exiger de
l'autorité pénale qu'elle s'occupe constamment d'une seule et unique affaire, il est inévitable
qu'une procédure comporte quelques temps morts. Lorsqu'aucun d'eux n'est d'une durée
vraiment choquante, c'est l'appréciation d'ensemble qui prévaut; des périodes d'activités
intenses peuvent donc compenser le fait que le dossier a été laissé momentanément de côté
en raison d'autres affaires. Le principe de la célérité peut être violé, même si les autorités
pénales n'ont commis aucune faute; elles ne sauraient exciper des insuffisances de
l'organisation judiciaire ( ATF 130 IV 54 consid. 3.3.3). Selon la jurisprudence,
apparaissent comme des carences choquantes une inactivité de treize ou quatorze mois au
stade de l'instruction ou encore un délai de dix ou onze mois pour que le dossier soit
transmis à l'autorité de recours ( ATF 130 IV 54 consid. 3.3.3.; arrêts 6B_434/2021 du 7
avril 2022 consid. 1.2; 6B_845/2020 du 5 novembre 2020 consid. 2.1). En outre, un laps de
temps de huit mois entre la mise en accusation et l'audience des débats devant le tribunal de
première instance constitue une durée inhabituellement longue (arrêts 6B_1086/2019 du 6
mai 2020 consid. 7.3.1; 1B_188/2012 du 19 avril 2012 consid. 4.2). La violation du
principe de la célérité peut avoir pour conséquence la diminution de la peine, parfois
l'exemption de toute peine ou encore une ordonnance de classement en tant qu' ultima ratio
dans les cas les plus extrêmes ( ATF 143 IV 373 consid. 1.4.1; 135 IV 12 consid. 3.6; arrêts
6B_101/2021 du 22 décembre 2021 consid. 3.5.1; 6B_170/2020 du 15 décembre 2020



consid. 1.1).

E. 3.2
Le recourant reproche à la cour cantonale de ne pas avoir réduit la peine en raison du délai
de 7 mois entre l'acte d'accusation et l'audience de première instance. En l'espèce, il apparaît
au vu du dossier cantonal que la durée de 7 mois séparant la transmission de l'acte
d'accusation et la fixation de l'audience de première instance s'explique dans une très large
mesure par l'ampleur de la procédure pénale. Celle-ci concernait en effet un nombre
important de participants, à savoir trois prévenus et une cinquantaine de parties plaignantes.
L'acte d'accusation transmis par le ministère public au tribunal de première instance faisait
état de 80 points énonçant les faits reprochés aux trois prévenus mis en cause dans la
procédure pénale. Le recourant était, à lui seul, soupçonné d'avoir commis 23 infractions
entre le 1er janvier 2014 et le 16 juillet 2019 (cf. art. 105 al. 2 LTF ). Vu le nombre de
participants et le nombre important d'infractions en cause, la durée de 7 mois écoulée entre
l'acte d'accusation et la tenue des débats de première instance ne paraît pas à ce point
choquante qu'elle imposait de réduire la peine du recourant en raison d'une violation du
principe de la célérité. En outre, le recourant ne peut tirer aucune conclusion de l'arrêt
1B_295/2007 qu'il cite. Dans cette affaire, le prévenu se trouvait en détention pour des
motifs de sûretés au moment de la transmission de l'acte d'accusation au tribunal de
première instance, ce qui n'était pas le cas du recourant. De plus, le Tribunal fédéral a
justement admis, dans cette affaire notamment, qu'un délai de six à huit mois et demi entre
la mise en accusation et l'ouverture des débats était encore conforme au principe de célérité
en présence de circonstances particulières, à savoir dans des procès particulièrement
complexes, aux multiples ramifications, impliquant plusieurs inculpés et nécessitant une
préparation méticuleuse des débats et de nombreux actes d'instruction (cf. arrêt
1B_585/2019 du 30 décembre 2019 consid. 3.1 et les arrêts cités). Il s'ensuit que le grief du
recourant doit être rejeté.

E. 3.3
Le recourant ne soutient pas que la période d'inactivité des autorités aurait duré plus de deux
ans, mais estime encore que cette carence aurait dû entraîner une réduction de peine plus
importante que celle de 9 mois retenue par la cour cantonale. Il n'apporte pourtant aucun
élément qui laisserait penser que le retard dans la procédure l'aurait atteint d'une manière
qui justifierait une réduction de peine supérieure à celle retenue par la cour cantonale. Pour
le surplus, il est relevé que le recourant a récidivé en cours d'instruction, ce qui a
manifestement prolongé et compliqué le travail des autorités de poursuite. Finalement, c'est
en vain que le recourant tente de se prévaloir de l'arrêt 6B_1082/2010, puisque dans cette
affaire, le prévenu n'avait pas contesté la quotité de sa peine, si bien que le Tribunal fédéral
n'a pas examiné les répercussions d'une violation du principe de la célérité sur la peine
prononcée par la cour cantonale. Il s'ensuit que la réduction de peine de l'ordre de 9 mois
opérée par la cour cantonale ne résulte pas d'un excès ou d'un abus de son pouvoir
d'appréciation. Partant, le grief du recourant doit être rejeté.

E. 4
Le recourant soutient encore que la réduction de 4 mois pour tenir compte de l'écoulement
du temps est insuffisante. Il fait valoir que les deux tiers du délai de prescription relatifs à la
grande majorité des infractions en cause seraient écoulés.

E. 4.1



Aux termes de l' art. 48 let . e CP, le juge atténue la peine si l'intérêt à punir a sensiblement
diminué en raison du temps écoulé depuis l'infraction et que l'auteur s'est bien comporté
dans l'intervalle. La disposition en cause ne fixe pas de délai. Selon la jurisprudence,
l'atténuation de la peine en raison du temps écoulé depuis l'infraction procède de la même
idée que la prescription. L'effet guérisseur du temps écoulé, qui rend moindre la nécessité
de punir, doit aussi pouvoir être pris en considération lorsque la prescription n'est pas
encore acquise, si l'infraction est ancienne et si le délinquant s'est bien comporté dans
l'intervalle. Cela suppose qu'un temps relativement long se soit écoulé depuis l'infraction.
Cette condition est en tout cas réalisée lorsque les deux tiers du délai de prescription de
l'action pénale sont écoulés. Le juge peut toutefois réduire ce délai pour tenir compte de la
nature et de la gravité de l'infraction ( ATF 140 IV 145 consid. 3.1; 132 IV 1 consid. 6.1 et
6.2). Pour déterminer si l'action pénale est proche de la prescription, le juge doit se référer à
la date à laquelle les faits ont été souverainement établis, et non au jugement de première
instance (moment où cesse de courir la prescription selon l' art. 97 al. 3 CP ). Ainsi, lorsque
le condamné a fait appel, il faut prendre en considération le moment où le jugement de
seconde instance a été rendu dès lors que ce recours a un effet dévolutif (cf. art. 398 al. 2
CPP ; ATF 140 IV 145 consid. 3.1; cf. arrêts 6B_66/2022 du 19 avril 2022 consid. 4.1;
6B_29/2021 du 30 septembre 2021 consid. 1.2).

E. 4.2
En l'espèce, on comprend de la motivation de la cour cantonale qu'à l'instar des juges de
première instance elle a considéré que l' art. 48 let . e CP n'était pas applicable dès lors que
le recourant s'était mal comporté en 2019, ce qui n'était pas contesté. Elle a néanmoins
réduit la peine à prononcer de 4 mois supplémentaires en raison de l'écoulement du temps
(cf. arrêt 6B_664/2015 du 18 septembre 2015 consid. 1.2 et 1.3). C'est en vain que le
recourant soutient que cette réduction serait "manifestement insuffisante" en invoquant que
l'intérêt à punir aurait sensiblement diminué, étant donné qu'il ne s'est pas bien comporté,
ayant récidivé pendant la procédure en commettant une nouvelle infraction en 2019. Pour le
surplus, en tant qu'il soutient que, pour la grande majorité des infractions, les deux tiers du
délai de prescription sont écoulés, le recourant semble perdre de vue que le temps écoulé
entre la commission entre 2014 et 2015 des crimes, soit le vol qualifié et l'escroquerie, et le
jugement de deuxième instance en 2021 est sensiblement inférieur aux deux tiers du délai
de prescription pour ces infractions, à savoir 10 ans, l' art. 97 al. 1 let. b CP prévoyant une
prescription de 15 ans pour ces infractions (cf. arrêt 6B_719/2019 du 23 septembre 2019
consid. 2.3). Compte tenu de ce qui précède et du large pouvoir d'appréciation dont dispose
la cour cantonale, une réduction supplémentaire n'apparaît pas justifiée. Le grief du
recourant est donc rejeté.

E. 5
Pour le surplus, il n'apparaît pas que la cour cantonale aurait méconnu des éléments
déterminants, pas plus qu'elle en aurait négligé certains ou aurait accordé une importance
excessive à d'autres. Dans ces circonstances, il y a lieu d'admettre que la peine
complémentaire de 22 mois (35 - 13) infligée au recourant ne procède pas d'un abus du
large pouvoir d'appréciation dont disposait la cour cantonale.

E. 6
Le recourant soutient qu'il doit être mis au bénéfice du sursis complet. Il fait valoir l'absence
de pronostic défavorable vu l'évolution favorable de sa situation personnelle,



professionnelle et financière.

E. 6.1
Selon l'art. 42 al. 1 aCP (dans sa teneur jusqu'au 31 décembre 2017), le juge suspend en
règle générale l'exécution d'une peine pécuniaire, d'un travail d'intérêt général ou d'une
peine privative de liberté de six mois au moins ou de deux ans au plus lorsqu'une peine
ferme ne paraît pas nécessaire pour détourner l'auteur d'autres crimes ou délits. L'art. 43 al.
1 aCP (dans sa teneur jusqu'au 31 décembre 2017) prévoit que le juge peut suspendre
partiellement l'exécution d'une peine pécuniaire, d'un travail d'intérêt général ou d'une peine
privative de liberté d'un an au moins et de trois ans au plus afin de tenir compte de façon
appropriée de la faute de l'auteur. Ces dispositions sont applicables en l'espèce sans égard à
la modification entrée en vigueur le 1er janvier 2018, qui n'est pas plus favorable au
recourant (cf. art. 2 al. 2 CP ; arrêts 6B_44/2020 du 16 septembre 2020 consid. 8.1;
6B_1127/2018 du 27 septembre 2019 consid. 1.2).

E. 6.2
En cas de concours rétrospectif, la durée déterminante à considérer pour l'octroi du sursis -
ou du sursis partiel - est celle résultant de l'addition de la peine de base et de la peine
complémentaire ( ATF 145 IV 377 consid. 2.2). En l'espèce, la peine privative de liberté de
22 mois prononcée à l'encontre du recourant est complémentaire à celle de 20 mois ferme
infligée le 30 juin 2017. La peine privative de liberté totale s'élevant à 42 mois n'entre pas
dans le champ d'application temporel permettant l'octroi du sursis complet ( art. 42 CP ) ou
partiel ( art. 43 CP ). C'est donc à juste titre que la cour cantonale n'a pas suspendu
l'exécution, même partielle, de la peine prononcée. Le grief du recourant doit être rejeté.

E. 7
Au vu de ce qui précède, le recours doit être rejeté dans la mesure où il est recevable. Le
recourant qui succombe, supporte les frais judiciaires ( art. 66 al. 1 LTF ).
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